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C'est du moins ce qu'il
convient de retenir à la lec-
ture de l'ordonnance prise
le 26 janvier dernier qui
modifie la loi portant dis-
positions communes à
toutes les élections poli-
tiques au Gabon. Cela au
regard des missions du
Centre gabonais des élec-
tions (CGE), structure issu
du Dialogue politique d'An-
gondjé. Laquelle rempla-
cera désormais la
Commission électorale na-
tionale autonome et per-
manente (Cénap).

LE gouvernement a derniè-rement modifié, à la faveurd'une ordonnance datée du26 janvier, la loi portantdispositions communes àtoutes les élections poli-tiques dans notre pays.Cela dans le cadre de lamise en application desActes du Dialogue poli-tique tenu au stade d'An-gondjé, dans la communed'Akanda, au nord de Li-
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...après les opérations de vote. Le CGE aura une res-
ponsabilté évidente.
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Une phase du convoyage des urnes ...
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Le prochain premier res-
ponsable du Centre gabo-
nais des élections (CGE),
structure qui remplace dés-
ormais la Commission élec-
torale nationale autonome
et permanente (Cénap),
sera élu par un collège
spécial pour un mandat de
deux ans renouvelable une
fois.

IL faudra s'y faire. En lieuet place de la Commissionélectorale nationale auto-nome et permanente(Cénap), c'est désormais leCentre gabonais des élec-tions (CGE) à qui incombela prérogative d'organiser,administrer toutes les élec-tions politiques et référen-daires au Gabon ainsi qued'en annoncer les résultats.C'est là, une des résolu-tions phares du Dialoguepolitique qui s'est tenu, du12 avril au 26 mai 2017, àAngondjé, dans la com-mune d'Akanda.À la différence du prési-dent de la Cénap, qui étaitnommé par la Cour consti-tutionnelle, il ressort qu'àla lecture des dispositionsde l'OrdonnanceN°00004/PR/2018 du 26janvier 2018 modifiant,complétant et supprimantcertaines dispositions de laLoi N°07/96 du 12 mars1996 portant dispositionscommunes à toutes lesélections politiques, quecelui du CGE sera "élu par
un collège spécial constitué
pour la circonstance à pa-

rité de cinq représentants
désignés par les partis poli-
tiques ou groupements de
partis politiques légalement
reconnus de la majorité et
cinq représentants désignés
par les partis politiques ou
groupements de partis poli-
tiques légalement reconnus
de l'Opposition, sur la base
d'une liste établie après
appel à candidature". Étantentendu que, peuvent faireacte de candidature,"les
hauts cadres de la Nation
reconnus pour leur compé-
tence, leur probité, leur in-
tégrité morale, leur
honnêteté intellectuelle,
leur neutralité et leur im-
partialité". Ce, sans aucunelimite d'âge. Si ce n'est queles dossiers de candidatureseront examinés par unecommission ad hoc mise enplace à cet effet par le mi-nistre de l'Intérieur, etcomposée à parité de qua-tre représentants de la Ma-jorité et de l'Opposition.À charge par la suite auxmembres de cette commis-sion ad hoc de transmettreles dossiers retenus au col-

lège spécial, en vue de pro-céder à l'organisation del'élection du président duCGE. Lequel est élu à bulle-tin secret, à la majorité ab-solue au premier tour. "Si
aucun candidat n'est élu, il
est procédé à un deuxième
tour. Seuls les deux candi-
dats arrivés en tête y pren-
nent part. Dans ce cas,
l'élection est acquise au
candidat ayant obtenu le
plus grand nombre de suf-
frages. En cas d'égalité de
voix, après le second tour, il
est procédé à un troisième
tour. Dans ce cas, l'élection
est acquise au candidat
ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages".Reste que le président duCGE est assisté de deuxvice-présidents, deux rap-porteurs et deux ques-teurs, à parité par les partisou groupements de partispolitiques légalement re-connus de la Majorité et del'Opposition. La durée dumandat des membres dubureau de la CGE étant dedeux ans renouvelable unefois.

Quid du mode de désignation
du président ?

J.K.M
Libreville/Gabon

breville. Parmi les innova-tions apportées, figure es-sentiellement la créationdu Centre gabonaise desélections (CGE), structurequi vient remplacer laCommission électorale na-tionale autonome et per-manente (Cénap). A lalecture dudit texte, on serend compte qu'à traversles missions qui lui sont as-signées, le CGE va occuperune place de choix dansl'organisation des scrutinspolitiques dans notre pays.Par rapport à cela, il fautnoter que le CGE assure

deux types de missions : lespermanentes et les nonpermanentes. S'agissant dela première catégorie, onnotera essentiellement lavérification de la liste élec-torale des bureaux de vote,la liste générale de chaquecommune, de chaque dé-partement, de chaque pro-vince après les opérationsannuelles de révision du fi-chier électoral ; la proposi-tion de la liste d'aptitudedes présidents des bureauxde vote ; l'initiation desprogrammes de formationdes agents chargés des

opérations électorales ; etc.Au titre des missions nonpermanentes, on souli-gnera que le CGE serachargé de transmettre auxcommissions électoraleslocales la liste définitive dechaque bureau de vote,pour vérification et affi-chage, trente jours au plusavant le scrutin ; recevoiret examiner les dossiersdes candidatures aux élec-tions présidentielles, légis-latives, sénatoriales,municipales et départe-mentales, et établir les bul-letins de vote et lesformulaires de procès-ver-baux ; recevoir de l'admi-nistration le matérielélectoral nécessaire à l'or-ganisation du scrutin ; veil-ler au bon déroulement dela campagne électorale et

saisir, le cas échéant, le ins-tances compétentes ; dis-tribuer le matériel et lesdocuments électoraux ; pu-blier la liste des centres etbureaux de vote par le biaisde ses structures locales ;nommer par le biais de sesstructures locales, lesmembres des bureaux devote pour superviser lesopérations de vote ; organi-ser le ramassage et latransmission des procès-verbaux des bureaux devote aux lieux de centrali-sation des résultats...A cela il faudra ajouter : lacentralisation des résultatsélectoraux en vue de leurannonce par le présidentdu CDG ; la transmission àla Cour constitutionnelledes exemplaires des pro-cès-verbaux centralisés, les

procès-verbaux des bu-reaux de vote, les résultatsannoncés par le présidentdu CDG, en ce qui concernel'élection du président dela République, des députés,des sénateurs, et les opéra-tions de référendum ainsique les documents y rela-tifs (cette mission se feravers le tribunal adminis-tratif s'agissant des élec-tions locales). Le CGE esten outre chargé de conser-ver, après chaque élection,les listes électorales, les au-tres documents y afférents,le matériel électoral et tousles autres moyens néces-saires à son fonctionne-ment...C'est ici l'occasion de rele-ver que l'Assemblée plé-nière est, en périodeélectorale, l'instance de dé-cision du CGE. Mais en pé-riode normale, lesdécisions sont prises parles membres du bureau àla majorité simple. Lemode de prise de décisionau sein du CGE est leconsensus ou, à défaut, levote à bulletin secret. Dansce dernier cas, seuls lesmembres du bureau parti-cipent au vote. En casd'égalité des voix, celle duprésident est prépondé-rante.La question que d'aucunspourraient se poser ici estcelle de savoir qui peut

Phase de la plénière des partis politiques de l'oppo-
sition, lors du Dialogue politique à Angondjé.
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